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CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-

19.1; 

 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal a adopté le règlement de zonage numéro 437; 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier à nouveau ce règlement afin de modifier certaines 

dispositions spéciales applicables à un usage « tour de télécommunications » et  de modifier 

les usages spécifiquement prohibés dans la zone P-204. 

 

 
 
 
POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

1. L’article 13.3 du règlement de zonage, portant le numéro 437, est modifié par le 

remplacement du premier paragraphe par le suivant : 

 

 « L’usage « tour de télécommunication » est autorisé sur un terrain malgré qu’il s’y 

trouve déjà un usage principal. ».    

 
 
2. La grille des usages et normes, annexée à ce règlement, pour la zone « P-204 », est 

modifiée par la suppression, à la case « Usage spécifiquement Prohibé » de la note 

« N-4 ».  

 
 
3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
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